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Pour tout ce qui ne figure pas au présent règlement, il est fait application des règlements 
nationaux FFE en vigueur, Dispositions Générales et Dispositions Spécifiques de Pony-Games, 
complétés par les rectificatifs publiés sur www.ffe.com. 

 
 
 
 

Période de qualification Clôture 

Du 27 mars 2023 au 17 mars 2024 Lundi 18 mars 2024 

http://www.ffe.com/
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Conditions générales 

 
Réunion des chefs d’Equipe et du jury le vendredi 29 mars en fin d’après-midi. Horaires et lieu sur 
le site internet de l’organisateur après la clôture des engagements et à l’affichage. 

 

Chaque paire engagée doit proposer un juge. Ce dernier doit être titulaire d’une licence FFE en 
cours de validité. Les juges mis à disposition par les équipes sont déclarés à la réunion des chefs 
d’équipe au cours de laquelle leurs plannings seront communiqués.  

 

Inspection vétérinaire : Lieu et horaires à l’affichage. Tenue correcte. Poneys présentés en main 
et en filet, au pas et au trot, en ligne droite. Le président du jury peut autoriser ou non le poney à 
continuer le concours. 

 

Pour tous les championnats, la DTN se réserve la possibilité de découper, de regrouper ou 
d’annuler des championnats après la clôture, si le nombre d’engagés le nécessite soit selon un 
critère d’âge soit selon un critère de performance. Dans tous les cas, le label « Championnat de 
France » sera supprimé de l’épreuve si elle comporte moins de 3 partants à l’issue de la clôture. 
L’organisateur décidera ensuite s’il souhaite ou non maintenir l’épreuve à sa charge. 
 
Le choix des jeux reste une prérogative de la DTN. 

 

 

Conditions de participations 
 

PARTICIPATIONS CAVALIER 

Les championnats de France sont ouverts à tout cavalier français ou aux étrangers résidant en 
France sans restriction de nationalité. Maximum 1 cavalier étranger autorisé par paire engagée. 
Une participation autorisée par cavalier sur l’ensemble du championnat. 

Les Indices 1 et 2 sont fermés aux cavaliers titulaires d’un diplôme d’enseignant BEES, BPJEPS, 
DEPJEPS, DESJEPS, AQA, Moniteur Equitation Attelage, Moniteur Equitation Western, CQP EAE et 
ATE. 
 
PARTICIPATIONS PONEY/CHEVAUX 

Une participation autorisée par poney/cheval sur l’ensemble du championnat. 

 

Procédure de changement d’équidé : 

Pour toutes les épreuves du Championnat de France en Paire le changement d’équidé est soumis 
à la procédure suivante : 

- le déclarer la veille de la première épreuve du championnat auprès du président de jury ; 

- avoir vérifié que l’équidé remplaçant est qualifié pour le championnat auquel il va participer, 
sous peine de disqualification ; 

- avoir vérifié que le nombre de participations sur le Championnat de France en paire de 
l’équidé remplaçant est respecté, sous peine de disqualification ; 
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- savoir que l’équidé déclaré forfait est définitivement écarté du Championnat de France en 
paire ; 

- s’acquitter d’un montant d’engagement de 50€ supplémentaire. 

 
 

Conditions de qualifications  
 

QUALIFICATIONS CAVALIER 
 

CHAMPIONNATS AGE EN 2024 
QUALIFICATIONS 

CAVALIER 

Club Poney Elite Benjamin 
Paire 

12 ans et moins 

80 points dont 40 points à 
obtenir dans l’indice Elite* 

Club Poney Elite Minime Paire 9 à 14 ans  

Club Poney Elite Cadet Paire 11 à 16 ans  

Club Poney Elite Junior Paire 13 à 18 ans  

Club Elite Paire 15 ans et plus 
80 points dont 40 points à 
obtenir dans l’indice Elite* 

Club Elite Sénior Paire 26 ans et plus 

Club Elite Major Paire 40 ans et plus 

Club 1 Paire 

15 ans et plus  

60 points dont 30 points à 
obtenir dans l’indice visé* 

Club 2 Paire 
30 points dont 15 points à 
obtenir dans l’indice visé* 

Club 1 Sénior Paire 

26 ans et plus  

60 points dont 30 points à 
obtenir dans l’indice visé* 

Club 2 Sénior Paire 
30 points dont 15 points à 
obtenir dans l’indice visé* 

Club 1 Major Paire 

40 ans et plus 

60 points dont 30 points à 
obtenir dans l’indice visé* 

Club 2 Major Paire 
30 points dont 15 points à 
obtenir dans l’indice visé* 

 

*Les qualifications s’obtiennent par la participation en Pony-Games, en paire ou en équipe. Les 
qualifications sont individuelles.  

 
 

Barèmes techniques 
 

DEROULEMENT 

Chaque championnat se déroule sur trois jours en trois sessions par accumulation de points sauf 
éventuel système par poule. Dans ce dernier cas, les points seront remis à zéro avant la finale.  
 
 
 

Prix 

Récompenses FFE aux 3 premiers de chaque Championnat. 


